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Avant-propos 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque année, l’équipe de la Bibliothèque départementale des Vosges collecte et analyse 
les statistiques des équipements dont elle est partenaire. Ces données, remplies avec dili-
gence par les 168 bibliothèques du réseau, permettent d’établir un état des lieux précis de la 
lecture publique dans le département. 
 
Ce livret annuel, à la fois synthétique et dynamique, offre aux partenaires de la Bibliothèque 
départementale la possibilité d’accéder à ces données. 
 
Le Conseil général des Vosges mène une politique volontariste en matière de développement 
des bibliothèques et médiathèques publiques. Cette démarche d’évaluation est donc indis-
pensable pour que l’aide apportée à vos collectivités soit la plus adaptée et la plus efficace 
possible. C’est ainsi que les Vosgiens pourront trouver à proximité de chez eux un service ac-
cueillant et de qualité leur donnant l’accès au savoir et à l’information à travers l’ensemble 
des médias et des supports existants. 
 
J’ai donc le plaisir de vous faire retour des données recueillies, et vous invite à vous rappro-
cher de l’équipe de la Bibliothèque départementale pour obtenir de plus amples informa-
tions. 
 
 
 
 
 
 

                                                                         Christian PONCELETChristian PONCELETChristian PONCELETChristian PONCELET    
Ancien Président du Sénat 

Ancien Ministre 
Sénateur des Vosges 

Président du Conseil général 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



Définitions :  

BM, points de proximité, une 

classification nationale : 
 

BM1 : 2 euros de crédits d’acquisi-

tion de documents, 12 h d’ouver-

ture au public, salarié qualifié de 

catégorie B a minima, 0,07 m² par 

habitants à desservir. 

 

BM2 : 1 euro par habitant, 8 h 

d’ouverture au public, 1 salarié 

qualifié, 0,04 m² par habitants à 

desservir. 

 

BM3 : 0,5 euro par habitant, 4 h 

d’ouverture au public, 1 bénévole 

qualifié, 0,07 m² par habitants à 

desservir. 

 

Points de proximité : remplissant 

2 ou 3 critères des BM de niveau 3. 

Dépôts : remplissant 0 ou 1 critère 

des BM de niveau 3. 

Les bibliothèques publiques du réseau départemental 

  Bibliothèques 

municipales 

Points de lec-

ture de proximi-

té 

2004 23 184 

2005 24 177 

2006 25 163 

2007 32 162 

2008 38 138 

2009 40 128 

Le réseau de la Bibliothèque départementale comprend 168 structures. Il desservait en 

2009 58 % de la population du département et 71 % de la population habitant dans des 

communes de moins de 10 000 habitants. 

 

Le réseau des bibliothèques gagne en qualité : le nombre de bibliothèques municipales, 

dotées de locaux adaptés, de collections renouvelées et de personnels formés a augmenté 

de 73 % entre 2005 et 2009. 

 

L’informatisation, essentielle à la mise en œuvre d’un service de lecture publique de qua-

lité, est en progression constante. En 2009, 50 structures étaient équipées d’un logiciel 

de gestion (30 % du nombre total) et 34 structures proposaient un accès Internet à leurs 

usagers (20 % du nombre total). Cet accroissement résulte de l’investissement important 

du Conseil Général pour l’équipement des bibliothèques-médiathèques  
 



Les équipes du réseau départemental 

Les acteurs du réseau

Salariés hors filière

culturelle

Salariés filière

culturelle

Bénévoles formés

Bénévoles non

formés

Au total, 550 personnes travaillent dans le réseau au service de la lecture publique. 

Parmi celles-ci, un peu moins de 20 % sont des salariés. Ces 106 salariés repré-

sentent au total 82,4 postes effectifs, soit 1 emploi pour 2 682 habitants desservis 

(moyenne nationale : 1 emploi pour 1 795 habitants desservis). 

 

Les surfaces des bibliothèques  

Evolution des surfaces des bibliothèques
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Le réseau départemental propose 17 198 m² de bibliothèques publiques, soit 0,08 m² 

par habitant desservi (moyenne nationale : 0,06 m²), contre à peine 7 401 m² en 2004, 

soit un accroissement de plus de 130 %. 



Les budgets d’acquisitions 
 

 

409 006 euros ont été consacrés aux acquisitions de documents (1,85 euros par habitant des-

servi). Au total, 27 421 documents ont été acquis dont : 

 

          - 24 216 documents imprimés 

 

          - 2 065 documents sonores 

 

          - 1 140 documents vidéos 
 

 

Les collections 

  Nombre de docu-

ments 

Document par habi-

tant desservi 
Moyenne nationale 

Livres 597 418 2,7 2,6 

CD 22 257 0,1 0,3 

DVD 5 476 0,02 0,1 

L’activité du réseau 
 

 

En 2009, 13,5 % de la population du réseau était inscrite dans les bibliothèques du départe-

ment (moyenne nationale : 17,28 %). Ce chiffre a augmenté de 52 % entre 2005 et 2009. 

  

2004 2009 

Nombre d’inscrits 19 527 29 834 

% de la population desservie 9,8 13,5 

Le réseau a accompli 948 015 prêts, soit 31,8 prêts par habitant desservi en moyenne 

(moyenne nationale : 20 prêts). 



Evolution du nombre de prêts
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Ces statistiques proviennent des bilans statistiques transmis par les bibliothèques du 

réseau à la Bibliothèque départementale. Ce riche partenariat permet à la Bibliothè-

que départementale de mener à bien cette évaluation annuelle du réseau. 
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